
PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION DE CONCERTATION DU 

PROCES-VERBAAL VAN DE OVERLEGCOMMISSIE VAN 

  

02/02/2023 
 

  

Présents/Aanwezig : 

 

 Monsieur A. LEFEBVRE, Président  

Madame A. BERRY, membre BDU-URBAN BRUSSELS 

 Madame M. CORE, membre BDU-DMS 

Monsieur J. RUBIN, membre Bruxelles Environnement  

Madame E. LEONARD, secrétaire technique 

Madame J.-D. TEUGMO TSHINDA, secrétaire technique 

Monsieur D. THOMAS, secrétaire technique 

 Madame A. DE VLAEMINCK, secrétaire technique 

 Madame A-F. LANGENDRIES, secrétaire 

 

Absents-excusés/afwezig-verontschuldigd : 

 

 

 

1er OBJET 
 

Dossier 18372 – Demande de Monsieur de CLIPPELE pour rénover et isoler par 
l'extérieur la toiture  d’une maison unifamiliale sise clos des Mésanges 27 
 
Dossier 18372 – Aanvraag van Mijnheer de CLIPPELE strekkende tot het renoveren en 
isoleren van buitenaf van het dak van een ééngezinswoning, Mezengaarde 27 
 

 

ZONE : au PRAS : zone d'habitation à prédominance résidentielle 

 

 
DESCRIPTION : rénover et isoler par l'extérieur la toiture  d’une maison unifamiliale 

 
 

ENQUETE : du 12/01/2023 au 26/01/2023, aucune réclamation ne nous est parvenue 
en cours d’enquête.  
 

MOTIF : -  dérogation à l'art.6 du titre I du RRU (toiture - hauteur)  
  
 
  

 
AUDITION : Monsieur de CLIPPELE, le demandeur. 

 
Après un échange de vues, la commission de concertation émet l’avis suivant : 

Considérant que le bien se situe en zone d'habitation à prédominance résidentielle, du plan 
régional d'affectation du sol arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié 
subséquemment ; 



Considérant qu’il s’agit de rénover et isoler par l'extérieur la toiture  d’une maison unifamiliale ; 

Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité du 12/01/2023 
au 26/01/2023 et qu’aucune lettre de réclamation n’a été introduite en cours d’enquête ; 

Considérant que la demande porte sur une maison unifamiliale mitoyenne, de type R+1+ les 
combles, datant de 1953, et faisant partie d’un groupe de trois maisons au caractéristiques 
architecturales similaires ;  

Considérant qu’il s’agit d’isoler par l’extérieur la toiture du bien, via l’usage des panneaux de 
type sarking d’une épaisseur de 12 cm ; 

Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de toiture - hauteur (titre I, art. 6) en ce que cette toiture serait dès lors de 12 cm, plus 
haute que celles des voisins mitoyens ; 

Considérant que cette différence de la hauteur serait certes visible mais resterait cohérent du 
fait de la centralité du bien dans le groupe des trois maisons ; 

Considérant que la toiture serait recouverte de tuiles pottelbergh de teinte rouge, à l’apparence 
similaire aux tuiles existantes ; 

Considérant que le projet prévoit d’effectuer les finitions au niveau des limites mitoyennes avec 
des chevrons, capot coupe tuile, et un noctage de plomb ; 

Considérant toutefois que la commission privilégie l’usage d’un système de tuiles de rive au 
niveau des mitoyens, pour un rendu beaucoup plus esthétique et fonctionnel (étanche), que le 
noctage en plomb ; 

Considérant que la corniche serait refaite à l’identique ; 

Considérant dès lors que ces modifications s’intègrent relativement discrètement à 
l’architecture du bien et dans le tissu environnant ; 

Considérant l’amélioration des performances énergétiques, et donc du confort thermique de 
la maison ; 

Considérant l’absence de toute autre modification ; 

Considérant que ces transformations ne sont pas de nature à porter préjudice aux qualités 
résidentielles du voisinage ; 

Considérant par conséquent que la dérogation aux prescriptions du règlement régional 
d'urbanisme en matière de toiture – hauteur (titre I, art. 6) est acceptable ; 

Considérant l’amélioration des conditions de confort et d'habitabilité du logement ; 

 

Avis favorable aux conditions suivantes : 

 

Vu l’avis unanime favorable de la commission de concertation émis en présence de URBAN-
DU et de la Commune, la dérogation aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de de toiture – hauteur (titre I, art. 6) est octroyée et le permis d'urbanisme peut être 
délivré. 

 

Gunstig advies voor volgende redenen : 

Gezien het unaniem gunstig advies van de overlegcommissie uitgebracht in 
aanwezigheid van URBAN-DU en de Gemeente, wordt de afwijking van de voorschriften 
van het gewestelijk stedenbouwkundig reglement inzake dakhoogte (titel I, art. 6) 
verleend en bouwvergunning kan worden afgegeven. 

 

 

 

2ème OBJET 
 



Dossier 18368 – Demande de Monsieur et Madame LOMBAERT - MACAU pour agrandir 
et transformer une maison unifamiliale sise avenue Théo Vanpé 80 
 
Dossier 18368 – Aanvraag van Mijnheer en Mevrouw LOMBAERT-MACAU strekkende 
tot het vergroten en het verbouwen van een ééngezinswoning gelegen Theo Vanpélaan 
80 
 

 

ZONE : au PRAS : zone d'habitation à prédominance résidentielle 
 
 

DESCRIPTION : agrandir et transformer une maison unifamiliale 
 
 

ENQUETE : du 12/01/2023 au 26/01/2023, aucune réclamation ne nous est parvenue 
en cours d’enquête.  
 
 

MOTIFS : - dérogation à l'art.4 du titre I du RRU (profondeur de la construction) 
- dérogation à l'art.6 du titre I du RRU (toiture – hauteur &lucarne) 
- dérogation à l'art.11 du titre I du RRU (aménagement de la zone de 

recul)   
  

 
AUDITION : Monsieur et Madame LOMBAERT - MACAU, les demandeurs, Madame 

SEDAMI Élodie, l'architecte. 
 

 

Après un échange de vues, la commission de concertation émet l’avis suivant :  

Considérant que le bien se situe en zone d'habitation à prédominance résidentielle, du plan 
régional d'affectation du sol arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié 
subséquemment ; 
Considérant qu’il s’agit d’agrandir et transformer une maison unifamiliale ; 

Considérant que la demande porte plus précisément sur : 

- la démolition de l’extension et de la véranda existante ; 

- la démolition de la cheminée de droite en façade arrière, 

- la création d’une nouvelle extension en façade arrière au rez-de-chaussée; 

- la création d’une lucarne en toiture arrière et l’aménagement des combles, 

- la modification de la baie de la cage d’escalier en façade arrière, 

- l’isolation de la façade arrière, 
- l’aménagement de la zone de recul  
- la modification des menuiseries en façade avant, 
Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité du 12/01/2023 
au 26/01/2023 et qu’aucune lettre de réclamation n’a été introduite en cours d’enquête ; 
Considérant que la demande porte sur une maison unifamiliale mitoyenne de type sous-sol + 
R+1 + les combles, faisant partie d’un ensemble de maisons construites dans les années 
1926 ; 
Considérant que le bien se présente en situation de droit comme suit : 
- Sous-sol : caves, 
- RDC : entrée, salon, salle à manger, cuisine, WC ; 
- 1er étage : deux chambres ; 
- Combles : un grenier ; 



Considérant que la demande porte sur la création d’une extension au rez-de-chaussée en 
façade arrière s’étendant sur toute la largeur de la parcelle et rallongé de 1,30 m par rapport 
à la profondeur de l’extension existante ;  
Considérant que les murs mitoyens seraient par conséquent rallongés de part et d’autre de 
1,30 m ; que ces extensions devraient être en maçonnerie pleine de 28 cm d’épaisseur 
conformément à l’article 7 du règlement communal d’urbanisme ; 
Considérant qu’en situation de fait, le bien dispose déjà d’une extension se situant dans le 
prolongement de la cuisine et attenante à une véranda ;que l’extension projetée serait  un 
agrandissement de cette extension existante ; 

Considérant que la profondeur totale construite reste inférieure au ¾ de la profondeur de la 
parcelle ; et que l’extension reste alignée au voisin mitoyen le plus profond ; 

Considérant que cette nouvelle extension abriterait la salle à manger et la cuisine, que celle-
ci serait attenante à une terrasse, recouverte de pavés perméables, à joint ouvert ; 

Considérant que des baies seraient créées afin d’avoir des espaces plus ouverts et continus 
au rez-de-chaussée ; 

Considérant qu’au 1er étage, la terrasse existante en façade arrière serait démolie et 
reconstruite sous forme de balcon loggia ; que la demande déroge au règlement régional 
d'urbanisme en matière de profondeur (titre I, art. 4) en ce que cette loggia serait de 1,97 m 
plus profonde que les voisins mitoyens ; 

Considérant que cette loggia aurait la même emprise que la terrasse existante, qu’elle aurait 
juste une hauteur plus marquée ;  

Considérant toutefois que cette loggia reste intégrée à la construction et n’est pas de nature à 
nuire aux qualités résidentielles du voisinage ; 

Considérant que le 1er étage serait dès lors aménagé en une chambre attenante à la loggia, 
un bureau orienté vers l’avant, une salle de bain et un WC ; 

Considérant l’amélioration des conditions de confort et d’habitabilité du logement ; 
Considérant dès lors que les dérogations aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière de profondeur (titre I, art. 4) et de toiture (titre I, art. 6) sont acceptables ; 

Considérant que la demande porte également sur la création d’une lucarne en toiture arrière 
et l’aménagement des combles ; 

Considérant, que cette lucarne serait implantée dans le plan de la façade arrière, qu’elle aurait 
l’aspect d’une rehausse de façade ;  

Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de toiture - lucarne (titre I, art. 6) en ce que cette lucarne à une hauteur supérieure à 
2 m soit de 2,77 m ; et une largeur de 3,67 m, soit un peu plus des 2/3 de la largeur de la 
façade ; 

Considérant toutefois que cette lucarne se situe dans l’alignement de la loggia, que sa largeur 
permet d’avoir un équilibre en façade arrière ;  

Considérant que les combles seraient dès lors aménagés en deux chambres contiguës à une 
salle de bain et un WC ; que ces chambres bénéficient d’une hauteur sous plafond de 2,50 m ;  

Considérant que l’habitabilité des combles résulte de la bonne intégration de la lucarne en 
toiture ;  

Considérant que cette lucarne serait revêtue du même bardage en bois naturel que la loggia 
et l’extension du rez-de-chaussée ; qu’elle disposerait d’une toiture plate en EPDM sur laquelle 
reposeraient des panneaux photovoltaïques ; 

Considérant l’amélioration de la qualité architecturale de la façade arrière ;  

Considérant la nécessité actuelle de lutter contre l’effet d’îlot de chaleur ; 



Considérant que le projet prévoit déjà au niveau des toitures plates, de la loggia et de 
l’extension du rez-de-chaussée une végétation extensive ; 

Considérant que l’installation des panneaux photovoltaïque n’empêche guère la mise en place 
d’une toiture végétalisée ou le choix d’un revêtement à l’albédo élevé ;  

Considérant qu’il y a dès lors lieu de prévoir également pour la toiture plate de la lucarne, soit 
un revêtement EPDM de teinte claire, soit une protection gravier de ton clair, soit une 
végétalisation ; 

Considérant par conséquent que la dérogation aux prescriptions du règlement régional 
d'urbanisme en matière de toiture - lucarne (titre I, art. 6) est acceptable moyennant certaines 
adaptations ; 

Considérant que la demande dérogation également aux prescriptions du règlement régional 
d'urbanisme en matière d’aménagement de la zone de recul en jardinet (titre I, art. 11) en ce 
que seuls les contours de cette zone seraient plantés ; et que le muret à rue serait supprimé ; 

Considérant qu’il y a lieu de maximiser des zones plantées de pleine terre en zone de recul, 
que seul l’accès au logement devrait être imperméabilisé ;  

Considérant que le muret à rue devrait être également maintenu conformément à l’article 4, 
du règlement communal sur les bâtisses, et afin de maintenir la cohérence dans la rue ; 

Considérant dès lors que la dérogation aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière d’aménagement de la zone de recul en jardinet (titre I, art. 11) est acceptable, 
moyennant certaines adaptations ; 

Considérant que les menuiseries projetées en façade avant s’intègrent relativement 
discrètement à l’architecture du bien ; que celles-ci seraient en bois de ton vert clair ; 
Considérant l’amélioration des conditions de confort et d'habitabilité du logement ; 
 
 
Avis favorable aux conditions suivantes : 
- vérifier la représentation des amorces des mitoyens sur les plans de la situation projetée 

et existante  (plan R+1) ; 
- préciser le nombre de chambres ( trois chambres et un bureau, ou quatre chambres) ; 
- maximiser les zones plantées de pleine terre en zone de recul à l’exception de l’accès à la 

maison, et maintenir le muret à rue ; 
- prévoir pour le revêtement de la toiture plate de la lucarne, une teinte claire (EPDM) ou 

une protection gravier de ton clair, ou une végétalisation ;   
 
Vu l’avis unanime favorable conditionnel de la commission de concertation émis en présence 
de URBAN-DU et de la Commune, les dérogations aux prescriptions du règlement régional 
d'urbanisme en matière de profondeur (titre I, art. 4), de toiture – hauteur et lucarne (titre I, art. 
6) et aménagement de la zone de recul en jardinet ( titre I, art. 11) sont octroyées moyennant 
le respect des conditions émises et adaptation des plans en conséquence. 
 
Des plans modificatifs seront soumis à l’approbation du Collège échevinal préalablement à la 
délivrance du permis. 
 
Gunstig advies over de volgende voorwaarden: 

- controleer de weergave van het begin van de aangrenzende gebouwen op de plannen 
van de geprojecteerde en bestaande situatie (plan R+1); 

- specificeer het aantal slaapkamers (drie slaapkamers en een kantoor, of vier 
slaapkamers); 

- maximaliseer de beplante delen van de open grond in de terugvalzone, met 
uitzondering van de toegang tot het huis, en handhaaf de lage muur naar de straat; 



- zorg voor de coating van het platte dak van de lichtstraat, een lichte kleur (EPDM) of 
grindbescherming in een lichte tint, of begroeiing; 

 

Gezien het voorwaardelijk unaniem gunstig advies van het overlegcomité uitgebracht 
in aanwezigheid van URBAN-DU en de Gemeente, de afwijkingen van de voorschriften 
van het gewestelijk stedenbouwkundig reglement inzake diepte (titel I, art. 4), 
dakbedekking – hoogte en lichtkoepel (titel I, art. 6) en ontwikkeling van de 
braakliggende zone tot tuin (titel I, art. 11) worden toegestaan onder naleving van de 
gestelde voorwaarden en aanpassing van de plannen dienovereenkomstig. 

 

Wijzigende plannen worden voorafgaand aan de afgifte van de vergunning ter 
goedkeuring voorgelegd aan het college van schepenen. 

 

3ème OBJET 
 

Dossier 18248 – Demande de Madame de GHELLINCK d'ELSEGHEM VAERNEWYCK 
pour mettre en conformité les travaux non conformes au PU 16640 (dossier en saisine) 
rue Valduc 170 – 172 
 
Dossier 18248 – Aanvraag van Mevrouw de GHELLINCK d’ELSEGHEM VAERNEWYCK 
strekkende tot het conform stellen van de niet-conforme werken in overeenstemming 
brengen met PU 16640 (dossier in aanhangsel), Hertogendalstraat 170-172 
 

 

ZONE : au PRAS : zone d'habitation 
 

DESCRIPTION : mettre en conformité les travaux non conformes au PU 16640 
(dossier en saisine) 
 

ENQUETE : Néant 
 

 
 

MOTIFS : - application de l'art. 207 §1.al4 du COBAT (bien à l'inventaire)  
  
 

AUDITION : Monsieur de GHELLINCK d'ELSEGHEM VAERNEWYCK, père de la 
demanderesse  
 

Après un échange de vues, la commission de concertation émet l’avis suivant  : 

Considérant que le bien se situe en zone d'habitation du plan régional d'affectation du sol 
arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié subséquemment ; 
Considérant qu’il s’agit de mettre en conformité les travaux non conformes au PU 16640 
(dossier en saisine) ; 

Considérant que la demande porte plus précisément sur : 

- la suppression de la mezzanine ( locaux habitables) dans les combles et de l’escalier y 
menant ; 

- la modification de taille de lanterneaux dans l’extension arrière ( cuisine) ; 
- la modification de murs porteurs ( fermeture partielle) au rez-de-chaussée ( salle à 

manger) ; 
- la rehausse des niveaux de plafonds dans une partie du séjour au rez-de-chaussée ainsi 

qu’au deuxième étage au niveau de la chambre/dressing et palier ; 



 

Considérant que la demande porte sur des modifications entreprises afin de se conformer au 
dernier permis délivré, le PU 16640 ; 

Considérant que les modifications soumises à permis reprises en situation projetée sont 
conformes au règlement régional d’urbanisme ; que certaines corrections doivent néanmoins 
être apportées aux plans déposés ;  

Considérant l’amélioration des conditions de confort et d'habitabilité du logement ; 

Considérant que le dossier a été soumis à l’avis de la commission de concertation pour 
immeuble repris d’office à l’inventaire du patrimoine immobilier, en application de l’article 207, 
§ 1er, al. 4 du CoBAT ; 

Considérant que la façade a été réalisée conformément au dernier PU délivré ( porte d’entrée 
modifiée) ;  

 

Avis favorable unanime aux conditions suivantes : 

- corriger les plans quant aux m² du débarras au 1er étage et du dressing au 2ème étage  et 
indiquer clairement l’échelle des plans de synthèse ; 

- coter toutes les coupes ( plans de synthèse et de détails) ; 
- corriger le plan du rez-de-chaussée en situation de droit ;  

Vu l’avis unanime favorable conditionnel unanime de la commission de concertation émis en 
présence de URBAN-DU et de la Commune, le permis d'urbanisme peut être délivré 
moyennant le respect des conditions émises et adaptation des plans en conséquence. 

 

Unanieme gunstig advies onder de volgende voorwaarden: 

- de plannen verbeteren wat betreft de m² van de berging op de 1ste verdieping en 
de kleedkamer op de 2de verdieping en de schaal van de samenvattende 
plannen duidelijk aangeven; 

- alle secties (overzichts- en detailplannen) dimensioneren; 
- het gelijkvloerse plan in de rechte situatie verbeteren;  

Gezien het unanieme positieve advies van de overlegcommissie, uitgebracht in 
aanwezigheid van URBAN-DU en de gemeente, kan de bouwvergunning worden 
afgegeven mits de gestelde voorwaarden worden nageleefd en de plannen 
dienovereenkomstig worden aangepast. 

 

4ème OBJET 
 

Dossier 18148 – Demande de Monsieur et Madame van OUTRYVE d'YDEWALLE pour 
réaliser une extension en façade arrière, et diviser une maison unifamiliale en deux 
unités de logements, avenue Charles Madoux 26 
 
Dossier 18148 – Aanvraag van Mijnheer en Mevrouw van OUTRYVE d'YDEWALLE 
strekkende tot het bouwen van een achteraanbouw en het opdelen van een 
ééngezinswoning in twee eenheden, Charles Madouxlaan 26 
 

 

ZONE : au  PRAS : zone d'habitation 
 
 

DESCRIPTION : réaliser une extension en façade arrière, et diviser une maison 
unifamiliale en deux unités de logements 
 



ENQUETE : du 12/01/2023 au 26/01/2023, aucune réclamation ne nous est parvenue 
en cours d’enquête.  
 
 

MOTIFS : - application de la prescription générale  0.6. du PRAS (actes et 
travaux portant atteinte aux intérieurs d'îlots)  
- dérogation à l'art.6 du titre I du RRU (toiture - hauteur)  
   

 
AUDITION : Monsieur et Madame van OUTRYVE d'YDEWALLE, les demandeurs, 

Madame de la MOTTE, l'architecte. 
 

 

AVIS REPORTÉ 

ADVIES UITGESTELD 

 

5ème OBJET 
 

Dossier 18384 – Demande de Monsieur et Madame ROEKAERTS-LUNEL pour 
transformer une maison unifamiliale mitoyenne sise rue du Villageois 70 
 
Dossier 18384 – Aanvraag van Mijnheer en Merouw ROEKAERTS-LUNEL strekkende tot 
het verbouwen van en rijwoning gelegen Dorpelingstraat 70 
 
 

 

ZONE : au PRAS : zone d'habitation à prédominance résidentielle 

☑ et zone d'intérêt culturel, historique, esthétique ou 

d'embellissement 
 

DESCRIPTION : transformer une maison unifamiliale mitoyenne 
 

ENQUETE : du 12/01/2023 au 26/01/2023, aucune réclamation ne nous est parvenue 
en cours d’enquête.  
 

MOTIFS : - dérogations aux art.4 (profondeur de la construction), art.6 (toiture 
- hauteur) et art.11 (aménagement de la zone de recul) du titre I du 
RRU 

- application de la prescription particulière 21. du PRAS (modification 
visible depuis les espaces publics) 

  
AUDITION : Monsieur et Madame ROEKAERTS-LUNEL, les demandeurs, Madame 

et monsieur HOORICKX - THOUSET les architectes. 
 

Après un échange de vues, la commission de concertation émet l’avis suivant : 

Considérant que le bien se situe en zone d'habitation à prédominance résidentielle, et zone 
d'intérêt culturel, historique, esthétique ou d'embellissement du plan régional d'affectation du 
sol arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié subséquemment ; 
Considérant qu’il s’agit de transformer une maison unifamiliale mitoyenne ; 

Considérant que la demande porte plus précisément sur : 

- la création d’une extension au rez-de-jardin ; 

- l’isolation de la façade arrière et de la toiture ; 



- une restructuration des espaces ; 

- l’aménagement des combles en espaces habitables avec création d’un escalier, 

- la modification des menuiseries en façade avant, 

- le placement d’un système de ventilation double flux, 

- le placement des panneaux photovoltaïques sur le versant arrière de la toiture ; 
Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité du 12/01/2023 
au 26/01/2023 et qu’aucune lettre de réclamation n’a été introduite en cours d’enquête ; 

Considérant que la demande porte sur une maison unifamiliale mitoyenne de type bel-étage 
R+2+la toiture, construite dans les années 1930, et faisant partie d’un groupe de 4 maisons 
aux caractéristiques architecturales quelque peu similaire ;  

Considérant qu’il s’agit de créer une extension au rez-de-jardin en façade arrière ; 

Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de profondeur (titre I, art. 4) et de toiture (titre I, art. 6) en ce que l’extension projetée 
en façade arrière, y compris son isolation, serait de 1,57 m, plus profonde que le voisin mitoyen 
le plus profond (n°72), et également haut de 3,30 m par rapport à ce dernier ; 

Considérant que cette extension, d’une profondeur totale de 3,09 m et d’une largeur égale à 
celle de la parcelle permettrait au bien de bénéficier d’un espace salon - salle à manger de 
près de 28 m² en communication directe avec le jardin ; que l’espace cuisine serait dès lors 
aménagé du côté de la façade avant ;  

Considérant que la profondeur totale construite est largement inférieure au ¾ de la profondeur 
de la parcelle ; que l’extension présente une hauteur sur toiture de 3,30 m, et qu’elle est 
implantée plus bas que le niveau du jardin ;  

Considérant qu’elle s’intègre relativement discrètement dans le tissu environnant et qu’elle 
n’est pas de nature à nuire aux qualités résidentielles du voisinage ;  

Considérant que les dérogations aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de profondeur (titre I, art. 4) et de toiture (titre I, art. 6) sont dès lors acceptables ; 

Considérant que le projet prévoit également une restructuration des espaces intérieurs ;  

Considérant que le 2éme étage serait aménagé en deux chambres, un local bureau, une salle 
de bain et un WC ; 
Considérant que l’escalier existant serait prolongé jusque dans les combles pour un accès 
plus aisé, que dès lors les combles seraient aménagés en deux chambres attenant à une salle 
de bain et un WC ; 
Considérant que l’habitabilité des combles résulte essentiellement de la rehausse effectuée 
en façade arrière ; 
Considérant toutefois que le bien déroge au règlement régional d’urbanisme en matière de 
superficie minimale (titre II, art. 3), et de WC (titre II, art.8) en ce que le projet ne présente 
aucune chambre de minimum 14 m², et que le WC prévu au 2éme étage présente une superficie 
inférieure à 80 cm x 120 cm ; 
Considérant que ce WC présente une dimension intérieure de 80 cm x 100 cm ; que sa 
profondeur a été réduite afin de permettre l’accès au local bureau attenant ; 
Considérant que le logement dispose, en plus de ce WC, de deux autres toilettes, dont l’une 
au rez-de-chaussée et l’autre dans les combles, toutes deux conformes à la réglementation ; 
que dès lors, cette dérogation serait acceptable ; 
Considérant qu’en situation de droit, le bien disposait de trois chambres au 1er étage dont 
aucune chambre de 14 m² ;  
Considérant que la situation projetée est une nette amélioration de la situation existante en ce 
qu’aucune des quatre chambres projetées ne présente une surface minimale inférieure à 9 
m² ; 
Considérant de plus que le projet prévoit une communication privée entre la chambre 01 et 
02 ; que le demandeur a mentionné en commission de concertation que ces deux chambres 



seraient utilisées comme une unique chambre, tout en laissant la possibilité d’en faire une 
chambre pour visiteur si nécessaire ; 
Considérant que les dérogations aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de superficie minimale (titre II, art. 3) et de WC (titre II, art.8) sont par conséquent 
acceptables ; 

Considérant que le dossier a été également soumis à l’avis de la commission de concertation 
pour actes et travaux en zone d'intérêt culturel, historique, esthétique ou d'embellissement, en 
application de la prescription particulière 21 du PRAS ; 

Considérant que la demande porte également sur la modification des menuiseries en façade 
avant ; que les châssis existants (situation de fait) seraient remplacés par des châssis en bois 
de ton blanc identique à la situation de droit ; 

Considérant que la porte d’entrée serait maintenue en bois avec des ferronneries, que seule 
la porte de garage serait remplacée par une porte sectionnelle de ton blanc, identique au 
châssis ; 

Considérant toutefois que le design projeté de cette porte est très peu caractéristique du bien, 
qu’il aurait lieu de revenir au design d’origine (porte panneautée, avec les trois impostes plus 
la ferronnerie) ; 

Considérant que la composition actuelle de la façade reste en accord avec les caractéristiques 
architecturales du bien, et s’intègre relativement discrètement dans le tissu environnant, à 
l’exception de la porte de garage ;  

Considérant que les performances énergétiques du bien seraient optimisées par :l’isolation 
interne de la toiture, la mise en place d’un système de ventilation double flux, et l’installation 
de panneaux photovoltaïques en toiture arrière ;  

Considérant que le projet prévoit une finition de bardage métallique de teinte gris foncé 
continue entre la toiture et la façade arrière  avec des châssis en aluminium de teinte gris 
foncé également ;  

Considérant que pour une meilleure lisibilité de la façade arrière et pour limiter également 
l’effet d’îlot de chaleur, il serait préférable de prévoir un bardage métallique de teinte gris clair ; 

Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière d’aménagement de la zone de recul (titre I, art. 11) en ce que le projet prévoit un usage 
de l’accès au garage en zone de stationnement ; 

Considérant qu’il s’agit d’un problème de représentation ; que le demandeur a précisé en 
commission être tout à fait disposé à supprimer le véhicule présenté dans la zone de recul, 
que dès lors cette dérogation serait supprimée ; 
Considérant que les transformations envisagées ne seraient pas de nature à porter préjudice 
aux qualités résidentielles du voisinage ; 
Considérant l’amélioration des conditions de confort et d'habitabilité du logement ; 
 
Avis favorable aux conditions suivantes : 
- supprimer la voiture représentée en zone de recul, 
- prévoir une porte de garage si possible en bois, mais en respectant l’esthétique de la porte 

existante (les trois impostes avec les ferronneries) et spécifier le matériau de cette porte 
dans la légende ; 

- prévoir un bardage métallique de teinte gris clair en façade arrière; 
- dessiner les lignes de coupe sur les plans de la situation projetée, 
 
Vu l’avis unanime favorable conditionnel de la commission de concertation émis en présence 
de URBAN-DU et de la Commune, les dérogations aux prescriptions du règlement régional 
d'urbanisme en matière de profondeur (titre I, art. 4), de toiture – hauteur (titre I, art. 6) et sont 
octroyées moyennant le respect des conditions émises et adaptation des plans en 



conséquence, et celle en matière d’aménagement de la zone de recul (titre I, art.11) est 
refusée 
Des plans modificatifs seront soumis à l’approbation du Collège échevinal préalablement à la 
délivrance du permis. 
 
Gunstig advies met de volgende voorwaarden: 
- de auto die in het braakliggend terrein staat verwijderen, 
- een garagedeur voorzien, zo mogelijk in hout, maar met respect voor de esthetiek 

van de bestaande deur (de drie dwarsbalken met ijzerwerk) en het materiaal van 
deze deur in de legenda vermelden; 

- lichtgrijze metalen bekleding van de achtergevel; 
- de sectielijnen op de plannen van de geplande situatie tekenen, 
 
Gelet op het unaniem positieve advies van de overlegcommissie, uitgebracht in 
aanwezigheid van URBAN-DU en de gemeente, worden de afwijkingen van de 
voorschriften van de gewestelijke stedenbouwkundige voorschriften wat betreft diepte 
(titel I, art. 4), overkapping - hoogte (titel I, art. 6) en verleend onder voorbehoud van 
naleving van de gestelde voorwaarden en aanpassing van de plannen 
dienovereenkomstig, en wordt die wat betreft de ontwikkeling van de setback zone (titel 
I, art.11) geweigerd. 
Wijzigingsplannen zullen ter goedkeuring aan het schepencollege worden voorgelegd 
voordat de vergunning wordt afgegeven. 
 
 
 

6ème OBJET 
 

Dossier 18383 – Demande de la S.R.L. ANO AKRO pour mettre en conformité une 
habitation unifamiliale sise rue Antonius Dewinter 17 
 
Dossier 18383 – Aanvraag van de S.R.L. ANO AKRO strekkende tot het conform stellen 
van een ééngezinswoning gelegen Antonius Dewinterlaan 17 
 

 

ZONE : au PRAS : zone d'habitation à prédominance résidentielle 
 
 

DESCRIPTION : mettre en conformité une habitation unifamiliale 
 
 

ENQUETE : du 12/01/2023 au 26/01/2023, aucune réclamation ne nous est parvenue 
en cours d’enquête.  
 
 

MOTIFS : - dérogations  aux art.4 (profondeur de la construction),  art.6 (toiture 
- hauteur) et art.11 (aménagement de la zone de recul) du titre I du 
RRU  
   
 

AUDITION : ANO AKRO, le demandeur, Monsieur DARQUENNES, l'architecte  
 

 

Après un échange de vues, la commission de concertation émet l’avis suivant : 



Considérant que le bien se situe en zone d'habitation à prédominance résidentielle, du plan 
régional d'affectation du sol arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié 
subséquemment ; 
Considérant qu’il s’agit de mettre en conformité une habitation unifamiliale ; 

Considérant que la demande porte plus précisément sur la mise en conformité de: 

- la démolition et la reconstruction de la pergola en façade arrière ; 

- l’aménagement des combles ; 

- du revêtement des façades avant et latérale;  

- l’installation d’une borne de recharge de véhicule électrique en façade avant ; 

Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité du 12/01/2023 
au 26/01/2023 et qu’aucune lettre de réclamation n’a été introduite en cours d’enquête ; 

Considérant que la demande porte sur une maison unifamiliale trois façades de type bel-étage 
R+2 + les combles, construite dans les années 1958 ; 
Considérant qu’elle fait partie d’un groupe de trois maisons aux caractéristiques 
architecturales plus ou moins similaires ; 
Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de profondeur (titre I, art. 4) et de toiture (titre I, art. 6) en ce que la pergola reconstruite 
en façade arrière serait de 3,65 m, plus profonde que le voisin mitoyen, et haute de près de 
2,60 m; 
Considérant que la pergola d’origine aurait été construite dans les 1959, qu’elle aurait fait 
l’objet d’une déclaration auprès de la commune en 2009 ;  
Considérant que la pergola projetée aurait la même emprise que celle existante, qu’elle serait 
en aluminium thermolaqué avec une toiture en verre ; qu’elle serait attenante à la cuisine et 
permettrait de faire la transition entre l’intérieur et l’extérieur ; 
Considérant qu’elle n’est pas de nature à porter préjudice aux qualités résidentielles du 
voisinage, que dès lors, les dérogations aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière de profondeur (titre I, art. 4) et de toiture (titre I, art. 6) sont acceptables ; 
Considérant que la demande porte également sur la mise en conformité de l’aménagement 
des combles ; que ces travaux dateraient des années 2012 ; 
Considérant que les combles ont été dès lors aménagés en une chambre parentale attenante 
à une salle de bain et un WC ; 
Considérant que la trappe existante a été remplacée par un escalier sans contremarches se 
situant dans le prolongement de l’escalier existant et permettant d’accéder aisément aux 
combles ; 
Considérant l’amélioration des conditions de confort et d’habitabilité du logement ; 
Considérant qu’il s’agit également de mettre en conformité les façades avant et latérale, 
Considérant que l’aspect actuel des façades avant et latérale, y compris les menuiseries, reste 
cohérent avec le style quelque peu hétérogène du quartier ; 
Considérant que la demande porte également sur la mise en conformité de l’installation d’une 
borne de recharge pour véhicule électrique en façade avant ; 
Considérant que cette borne a des dimensions moyennes de 40 cm x 60 cm x 20 cm de 
profondeur ; qu’elle est de ton gris et est placée sous le balcon du 1er étage en façade avant 
afin de limiter l’impact visuel ; 
Considérant que cette borne de recharge est implantée à l’extérieur du logement pour des 
raisons d’assurance, et pour limiter les risques de surchauffe ; 
Considérant que cette demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière d’aménagement de la zone de recul (titre I, art. 11) en ce que l’installation de cette 
borne, suppose un usage de la zone de recul en aire de stationnement ;  
Considérant toutefois que l’accès au garage est imperméabilisé, qu’au vu du contexte, qu’il 
est tout à fait possible de stationner le véhicule dans cette allée le temps de la recharge compte 
tenu du contexte ;  



Considérant que cette installation n’engendre pas une imperméabilisation supplémentaire de 
la zone de recul, que ce stationnement n’est autorisé que dans l’allée permettant d’accéder au 
garage et durant les heures de recharge ; 
Considérant que la zone de recul actuellement reste tout de même fortement imperméabilisée, 
qu’il y aurait lieu d’élargir la zone plantée de pleine terre jusqu’à la porte d’entrée ; 
Considérant dès lors que la dérogation aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière l’aménagement de la zone de recul (titre I, art. 11) est acceptable, moyennant 
certaines adaptations ; 
Considérant l’amélioration des conditions de confort et d’habitabilité ;  
 
Avis favorable aux conditions suivantes : 
- élargir la zone plantée de pleine terre jusqu’à l’accès de la maison 
- préciser dans la légende les éléments architecturaux suivis de leurs matérialités 

(matériau, teinte) des éléments référencés 17 et 4 (porte de garage et porte d’entrée);  
 
Vu l’avis unanime favorable conditionnel de la commission de concertation émis en présence 
de URBAN-DU et de la Commune, les dérogations aux prescriptions du règlement régional 
d'urbanisme en matière de profondeur (titre I, art. 4), de toiture – hauteur (titre I, art. 6), et 
d’aménagement de la zone de recul en jardinet (titre I, art.11) sont octroyées moyennant le 
respect des conditions émises et adaptation des plans en conséquence. 
Des plans modificatifs seront soumis à l’approbation du Collège échevinal préalablement à la 
délivrance du permis. 
 
Gunstig advies onder de volgende voorwaarden: 
- de beplante open grond tot aan de toegang van het huis uit te breiden 
- in de legenda de architectonische elementen te vermelden, gevolgd door hun 

materialiteit (materiaal, kleur) van de elementen genoemd 17 en 4 (garagedeur en 
toegangsdeur);  

 
Gezien het unanieme positieve advies van de overlegcommissie, uitgebracht in 
aanwezigheid van URBAN-DU en de gemeente, worden de afwijkingen van de 
voorschriften van de gewestelijke stedenbouwkundige verordeningen wat betreft diepte 
(titel I, art. 4), overkapping - hoogte (titel I, art. 6), en inrichting van de achterliggende 
zone tot tuin (titel I, art.11) toegestaan onder voorbehoud van naleving van de gestelde 
voorwaarden en aanpassing van de plannen dienovereenkomstig. 
wijzigingsplannen zullen ter goedkeuring aan het schepencollege worden voorgelegd 
voordat de vergunning wordt afgegeven. 
 

7ème OBJET 
 

Dossier 18392 – Demande de Monsieur et Madame BEERNAERT - van HOOREBEKE 
pour réaménager le jardin et installer une piscine, drève Joseph Vanderborght 3 
 
Dossier 18392 – Aanvraag van Mijnheer en Mevrouw BEERNAERT-van HOOOREBEKE 
strekkende tot het herinrichten van de tuin en het aanleggen van een zwembad, Joseph 
Vanderborghtdreef 3 
 

 

ZONE : au PRAS : zone d'habitation à prédominance résidentielle 
 

DESCRIPTION : réaménager le jardin et installer une piscine 
 

ENQUETE : du 12/01/2023 au 26/01/2023, aucune réclamation ne nous est parvenue 
en cours d’enquête.  



 
MOTIFS : dérogation à l'art.11 du titre I du RRU (aménagement de la zone de recul)  

  
AUDITION : Monsieur DUCHATEAU, l'architecte. 

 
 

Après un échange de vues, la commission de concertation émet ‘avis suivant : 

Considérant que le bien se situe en zone d'habitation à prédominance résidentielle du plan 
régional d'affectation du sol arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié 
subséquemment ; 
Considérant qu’il s’agit de réaménager le jardin et d’installer une piscine ; 

Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité du 12/01/2023 
au 26/01/2023 et qu’aucune lettre de réclamation n’a été introduite en cours d’enquête ; 

Considérant que la demande porte plus précisément sur le réaménagement du jardin avec la 
création d’une piscine extérieure en zone de recul ;  

Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de zone de recul (titre I, art. 11) en ce que la piscine est établie en zone de recul ;  

Considérant que le jardin est réaménagé ;  

Considérant que les terrasses existantes sont modifiées et que de nouvelles terrasses en 
pavés (grés gris) sont créées ;  

Considérant que les chemins d’accès vers la maison ont été modifiés ; que le chemin est 
aménagé en zone de retrait latéral et est en gravier avec marches en grès ;  

Considérant que le projet prévoit l’implantation de la piscine extérieure en zone de recul ;  

Considérant qu’elle est implantée à une distance de minimum 3 m des limites mitoyennes et 
à environ 6 m du bâtiment principal ;  

Considérant que l’implantation de la piscine en zone de recul est justifiée par l’implantation de 
la maison sur la parcelle (maison implantée vers le fond de la parcelle) et l’orientation de la 
zone de recul (sud) ;  

Considérant que la piscine présente des dimensions de 4 m x 10 m, soit 40 m² ;  

Considérant la superficie importante de la parcelle (930,72 m²), sa faible imperméabilisation 
(31%) ainsi que la situation de la propriété permettent les agencements envisagés ; 

Considérant que les équipements techniques (pompes à chaleur, filtres, etc.) sont regroupés 
dans un cabanon technique implanté en zone de recul, côté rue afin de réduire les nuisances 
par rapport au voisinage ; que cet abri est intégré dans les parterres  et des haies afin de le 
rendre plus discret ; 

Considérant que ce cabanon est en bois et occupe une superficie de 6 m² ; qu’il convient d’en 
réduire, au maximum, la hauteur (maximum 2,30 m de hauteur), de prévoir une toiture plate 
et des plantations de manière à en masquer la vue ainsi que de la pompe à chaleur de telle 
manière à les rendre peu perceptibles depuis l’espace public et à les intégrer discrètement au 
jardin ; 

Considérant, en outre, que le cabanon est situé à une distance de minimum 12 m de la maison 
voisine la plus proche ; que son implantation par rapport aux limites de propriétés permettra 
d’éviter les nuisances sonores liées aux équipements techniques pour le voisinage; 

Considérant enfin, que la piscine est un équipement usuel d’une zone d’habitation, que cet 
équipement n’est pas de nature à mettre en péril les qualités résidentielles du voisinage ; 

Considérant que ces modifications agrémentent l’usage et le confort du jardin ;  

Considérant dès lors que les dérogations aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière de zone de recul (titre I, art. 11) est acceptable.  

 

Avis favorable à condition de :  



- prévoir un système de filtration non chloré ; 
- réduire, au maximum, la hauteur du cabanon technique (maximum 2,30 m de hauteur), 

prévoir une toiture plate pour celui-ci et des plantations de manière à en masquer la vue 
ainsi que de la pompe à chaleur.  

 

Vu l’avis unanime favorable conditionnel de la commission de concertation émis en présence 
de URBAN-DU et de la Commune, la dérogation aux prescriptions du règlement régional 
d'urbanisme en matière de zone de recul (titre I, art. 11) est octroyée.  

 

Gunstig advies onder de volgende voorwaarden : 

- voorzien een niet-gechloreerd filtratiesysteem  
- beperken, het zoveel mogelijk van de hoogte van de technische berging 

(maximaal 2,30 m hoog), een plat dak ervoor voorzien en het aanbrengen van 
beplanting om het zicht erop en op de warmtepomp te ontnemen.  

 

Gezien het unanieme, voorwaardelijk gunstige advies van de overlegcommissie in 
aanwezigheid van URBAN-DU en de gemeente, wordt de afwijking van de bepalingen 
van de regionale stedenbouwkundige verordeningen betreffende de setback zone (Titel 
I, art. 11) verleend. 

 

8ème OBJET 
 

Dossier 18406 – Demande de l’ACP Platane  pour remplacer les garde-corps en façades 
avant et arrière d'un immeuble à appartements, boulevard du Souverain 142-144 
 
Dossier 18406- Aanvraag van de ACP Platane strekkende tot het vervangen van het 
hekwerk aan de voor- en achtergevel van een appartementensgebouw, Vorstlaan 142-
144 
  

 

ZONE : au PRAS : zone d'habitation à prédominance résidentielle et zone 
d'intérêt culturel, historique, esthétique ou d'embellissement le long 
d'un espace structurant 

 
DESCRIPTION : remplacer les garde-corps en façades avant et arrière d'un 

immeuble à appartements. 
 

ENQUETE : - néant 
 

MOTIFS : -  application de la prescription particulière 21. du PRAS (modification 
visible depuis les espaces publics) 

 
AUDITION :  Monsieur POTTIER, l'architecte. 

 
Après un échange de vues, la commission de concertation émet l’avis suivant : 

Considérant que le bien se situe en zone d'habitation à prédominance résidentielle et zone 
d'intérêt culturel, historique, esthétique ou d'embellissement, le long d'un espace structurant 
du plan régional d'affectation du sol arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que 
modifié subséquemment ; 
Considérant qu’il s’agit de remplacer les garde-corps en façades avant et arrière d'un 
immeuble à appartements ; 
Considérant que la demande porte plus précisément sur : 



- L’enlèvement des garde-corps en verre transparent et le placement de garde-corps en 
aluminium perforé de couleur blanche 

Considérant que le dossier a été soumis à l’avis de la commission de concertation pour actes 
et travaux en zone d'intérêt culturel, historique, esthétique ou d'embellissement, en application 
de la prescription particulière 21 du PRAS ; 
Considérant que les garde-corps actuel, en verre et dotés d’un cadre en acier blanc ne 
répondent plus aux normes en vigueur ; 
Considérant qu’ils sont abîmés et présentent des parties rouillées ; 
Considérant que le projet prévoit le placement de garde-corps en aluminium thermolaqué 
perforé de ton blanc ; 
Considérant qu’il est également prévu de remplacer les séparations des terrasses avec des 
éléments dotés d’un vitrage opalin et d’une structure en aluminium thermolaqué de couleur 
blanche ; 
Considérant que les garde-corps en verre sont de nature à générer un risque de collision des 
oiseaux sur leur surface ; que leur remplacement par des garde-corps en aluminium de ton 
blanc permet de supprimer ce risque et donc de participer à la préservation de l'avifaune ; 
Considérant que les modifications opérées s’intègrent relativement discrètement dans la 
modénature de la façade et le cadre urbain environnant ; 
Considérant que le bâtiment faisant l'objet de la demande est situé à cheval sur les communes 
d'Auderghem et de Watermael-Boitsfort ; 
Considérant qu'un bâtiment jumeau de celui faisant l'objet de la demande se situe sur la 
parcelle voisine de gauche, entièrement sur le territoire boitsfortois ; 
Considérant que la commission estime dès lors que, sur l'aspect des façades, il convient en 
l'espèce de suivre l'avis de la commune de Watermael-Boitsfort; 
Considérant qu'il convient, avant la délivrance du permis, de fournir l'avis favorable de la 
commune de Watermael-Boitsfort sur le projet ; qu'en cas d'avis favorable conditionnel, il 
conviendra de fournir un projet modificatif conforme aux prescriptions de l'avis de la commune 
de Watermael-Boitsfort ; 
 

Avis favorable à la condition suivante : 

- fournir l'avis favorable de la commune de WB sur le projet. En cas d'avis favorable 
conditionnel, il conviendra de fournir un projet modificatif conforme aux 
prescriptions de l'avis de la commune de Watermael-Boitsfort 

 

Vu l’avis unanime favorable de la commission de concertation émis en présence de URBAN-
DU et de la Commune, le permis d'urbanisme peut être délivré à la condition énoncée ci-
dessus. 

 

Le document complémentaire demandé sera soumis à l’approbation du Collège échevinal 
préalablement à la délivrance du permis. 

 

Gunstig advies met de volgende voorwaarde: 

- het gunstige advies van de gemeente WB over het project geven. In geval van een 
voorwaardelijk gunstig advies moet een gewijzigd project worden ingediend 
overeenkomstig de voorschriften van het advies van de gemeente Watermaal-
Bosvoorde. 

 

Gezien het unaniem gunstige advies van de overlegcommissie dat in aanwezigheid van 
URBAN-DU en de gemeente is uitgebracht, kan de bouwvergunning onder 
bovengenoemde voorwaarde worden afgegeven. 

 

 



 

Het gevraagde aanvullende document zal ter goedkeuring aan het schepencollege 
worden voorgelegd voordat de vergunning wordt afgegeven. 

 

9eme OBJET 
 

Dossier 18051 – Demande de Monsieur Morel de Westgaver pour transformer une 
maison unifamiliale et aménager un garage en zone de retrait latéral sis Drève Louisa 
Chaudoir 14 
 

 

ZONE : au PRAS : zone d'habitation à prédominance résidentielle 
 

DESCRIPTION : transformer une maison unifamiliale et aménager un garage en zone 
de retrait latéral 
 

ENQUETE : du 05/01/2023 au 19/01/2023, trois réclamations nous sont parvenues en 
cours d’enquête. Elles concernent principalement : 

- l’atteinte au caractère non aedificandi de principe des zones de 
retrait latéral et de recul de par l’implantation du garage et de la 
zone de manœuvre ; 

- l’absence de sollicitation de la dérogation en matière 
d’aménagement des zones de recul en jardinet ( titre, I, art.11) ; 

- une motivation limitée et parfois absente des dérogations 
sollicitées ; 

- les doutes en ce qui concerne l’usage de la nouvelle allée « aire 
de manœuvre » ; 

- l’absence de clarification en ce qui concerne l’usage du local 
projeté (« local vélo » ou « garage de voiture » ?) 

- l’inexactitude de la hauteur de la haie mitoyenne avec le n°16 qui 
serait de 2,50m  au lieu 3,00 m comme renseignée dans la 
demande ;  

- l’imperméabilisation totale de la zone dite de manœuvre ; 
- l’absence de précision en ce qui concerne la matérialité de la 

construction en vue de son intégration dans le paysage ; 
- l’inadaptation de la parcelle à la création d’une piscine compte 

tenu des risques de fissures lors de l’excavation des terres ; 
- la localisation de la pompe à chaleur de la piscine ; 
- les nuisances visuelles, sonores et olfactives engendrées par le 

projet ; 
- la dénaturation du cadre bucolique existant et la violation de 

l’unité et la cohérence de la Drève ; 
- l’absence de toute prise en considération des qualités 

patrimoniales de la villa dans le cadre du projet ; 
- la perte de l’alignement des toitures avec le voisin mitoyen n°12, 

et une perte substantielle de la valeur de son bien ; 
- l’opposition à la mise en place des 14 panneaux solaires sur la 

partie plate et le versant latéral de la toiture ; 
- la dénaturation des objectifs de l’aménagement du territoire si les 

dérogations devraient être accordées. 
 

MOTIFS : - dérogation à l'article 3 du Règlement Communal sur les Bâtisses 
(zone de recul et zone latérale non-aedificandi - jardinet)  



- dérogations aux art.6 (toiture – hauteur,lucarnes & éléments 
techniques) et art.12 (aménagement des zones de cours et jardins) 
du titre I du RRU  

- application de l'art. 207 §1.al4 du COBAT (monument ou ensemble 
antérieur à 1932 inscrit à titre transitoire à l'inventaire)  

- application de l'art. 237 du COBAT (zone de protection d'un bien 
classé (actes et travaux modifiant les perspectives sur ce bien 
classé ou à partir de celui-ci))  
  

 
AUDITION : Monsieur Morel de Westgaver, le demandeur, Monsieur de Ghelilnck, 

l'architecte, Monsieur VANDEUREN, Monsieur et Madame 
LAMMERANT, les réclamants. 
 

 

 

 

 

Après un échange de vues, la commission de concertation émet l’avis suivant : 

 

Considérant que le bien se situe en zone d'habitation à prédominance résidentielle,  
Considérant qu’il s’agit de transformer une habitation unifamiliale ; 

Considérant que la demande porte plus précisément sur : 

- la construction d’un garage indépendant implanté en zone de retrait latéral et précédé 
d’une zone de stationnement, 

- l’installation d’une piscine avec un local technique semi-enterré à l’arrière de la maison, 
- l’agrandissement de la lucarne en toiture avant et la modification des lucarnes latérales, 
- l’isolation extérieure des murs moyennant un enduit posé sur isolant et de la toiture 

(système sarking) ainsi que la pose de panneaux photovoltaïques, 
- le remplacement des menuiseries extérieures existantes ; 

Considérant que le dossier a de nouveau été soumis aux mesures particulières de publicité 
du 13/01/2022 au 27/01/2022 et que trois (03) lettres de réclamations ont été introduites en 
cours d’enquête ; 

Considérant que ces réclamations portent principalement sur : 

- l’atteinte au caractère non aedificandi de principe des zones de retrait latéral et de recul 
de par l’implantation du garage et de la zone de manœuvre ; 

- l’absence de sollicitation de la dérogation en matière d’aménagement des zones de 
recul en jardinet ( titre, I, art.11) ; 

- une motivation limitée et parfois absente des dérogations sollicitées ; 
- les doutes en ce qui concerne l’usage de la nouvelle allée « aire de manœuvre » ; 
- l’absence de clarification en ce qui concerne l’usage du local projeté (« local vélo » ou 

« garage de voiture » ?) 
- l’inexactitude de la hauteur de la haie mitoyenne avec le n°16 qui serait de 2,50m  au 

lieu 3,00 m comme renseignée dans la demande ;  
- l’imperméabilisation totale de la zone dite de manœuvre ; 
- l’absence de précision en ce qui concerne la matérialité de la construction en vue de 

son intégration dans le paysage ; 
- l’inadaptation de la parcelle à la création d’une piscine compte tenu des risques de 

fissures lors de l’excavation des terres ; 
- la localisation de la pompe à chaleur de la piscine ; 
- les nuisances visuelles, sonores et olfactives engendrées par le projet ; 



- la dénaturation du cadre bucolique existant et la violation de l’unité et la cohérence de 
la Drève ; 

- l’absence de toute prise en considération des qualités patrimoniales de la villa dans le 
cadre du projet ; 

- la perte de l’alignement des toitures avec le voisin mitoyen n°12, et une perte 
substantielle de la valeur de son bien ; 

- l’opposition à la mise en place des 14 panneaux solaires sur la partie plate et le versant 
latéral de la toiture ; 

- la dénaturation des objectifs de l’aménagement du territoire si les dérogations 
devraient être accordées. 

Considérant que le dossier a été soumis à l’avis de la commission de concertation pour 
immeuble antérieur à 1932, inscrit à titre transitoire à l’inventaire en application de l’article 207, 
§ 3 du CoBAT  et  pour actes et travaux modifiant les perspectives sur un bien classé en 
application de l'art. 237 du COBAT (zone de protection d'un bien classé ) 

Considérant que la première version du projet a fait l’objet d’un avis défavorable, que le 
demandeur a introduit des plans modifiés (indice II) conformément à l’article 126/1 du Cobat ; 

Considérant l’avis de la Commission Royale des Monuments et Sites, émis en sa séance du 
14/12/2020 qui réitère son avis du « 02/02/2022 » globalement favorable sur le projet de 
rénovation qui serait sans incidence sur le bien classé (avenue du parc de la Woluwe, 28-30) ; 
qu’elle émet toutefois les remarques suivantes : 

- un avis favorable en ce qui concerne la restitution de l’écran de verdure qui borde la 
parcelle, renforçant ainsi la configuration urbanistique caractéristique du lieu ;  

- la nécessité de poursuivre les recherches pour une meilleure intégration paysagère du 
garage et de la zone de manœuvre ; 

- la nécessité de restituer l’ensemble des décors qui courent sous la corniche, ainsi que 
les faux colombages en relief conformément à leur modénature existante ;  

Considérant que la demande porte sur une maison unifamiliale trois façades faisant partie 
d’une double maison de style cottage datant de 1929 ; 

Considérant que la demande porte sur la construction d’un garage indépendant, 
implanté en zone de retrait latéral, l’aménagement d’une zone de manœuvre et le 
nivellement du chemin d’accès à la maison ; 

Considérant que le garage existant se trouve au niveau des caves en façade arrière ; que 
l’accès se fait via un chemin carrossable traversant tout le jardin et se terminant en « T » avec 
une large aire de manœuvre ; 

Considérant que l’aménagement du garage projeté déroge au règlement régional d’urbanisme 
en matière d’aménagement des zones de retrait latéral (art.12, Titre I) et au règlement 
communal sur les bâtisses en matière d’aménagement de zone de recul et zone latérale non-
aedificandi - jardinet (art.3) en ce que le garage serait implanté dans la zone de retrait latéral 
et qu’il est prévu également une minéralisation d’une partie de cette zone et de la zone de 
recul en vue d’un usage en aire de manœuvre ; 

Considérant que le garage projeté se présente sous forme d’un parrallépipéde d’une longueur 
de 5,70 m, une largeur de 3,80 m et une hauteur sur toiture de 2,45 m ; 

Considérant qu’il serait réalisé en structure bois revêtue d’un barrage de bois avec une toiture 
plate ; que son implantation bénéficie de la dénivelée du terrain le situant à 70 cm plus bas 
que le niveau de la rue ; 

Considérant qu’il serait implanté à seulement 1 m de la limite mitoyenne avec le n°16 ; qu’une 
haie d’une hauteur de 2,50 m minimum fait office de limite entre ces deux parcelles ; que dès 
lors au vu de la taille projetée du garage et de la dénivelée existante, cette construction serait 
très peu visible depuis la maison du n°16 et depuis l’espace public.  

Considérant que le gabarit du garage proposé est acceptable, que toutefois que la mise en 
place d’une toiture végétalisée participera davantage à sa bonne intégration dans le paysage ; 



Considérant que le local garage existant implanté sous la maison servirait dès lors d’accès au 
jardin et de salle de jeux, que la porte d’accès existante serait remplacée par un châssis 
coulissant (porte-fenêtre); 

Considérant toutefois que ce garage s’accompagne d’une aire de manœuvre d’une superficie 
de 91 m² ; que cette zone de manœuvre serait totalement minéralisée, revêtue de pavés de 
pierre naturelle ;  

Considérant que cette intervention réduirait considérablement la perméabilité du terrain en 
plus de la piscine prévue à l’arrière, qu’elle porterait dès lors préjudice à l’intérêt paysager et 
urbanistique du lieu ; 

Considérant que la grille en fer forgé servant d’accès à la parcelle serait maintenue, mais 
déplacée légèrement à droite pour servir d’accès tant pour le garage que pour la maison ; 

Considérant que par rapport à l’accès existant qui avait une largeur de 3,31 m, ce nouvel accès 
aurait une largeur de 3,20 m ; 

Considérant qu’au niveau de la zone de recul, seul cet accès et une petite partie de l’aire de 
stationnement seraient imperméabilisés ; 

Considérant toutefois que l’écran de verdure qui borde la parcelle serait conservé, qu’un arbre 
serait même planté afin de renforcer cet écran de verdure ; que dès lors depuis la rue l’impact 
visuel des transformations envisagées serait très peu ressenti ;  

Considérant toutefois la nécessité de réduire le plus possible la minéralisation des sols dans 
le cadre de la protection de la nature ; que cette zone de manœuvre devrait être réduite au 
strict nécessaire dédié aux accès et recouverte d’un matériau semi-perméable ; 

Considérant dès lors que l’aménagement (garage +aire de manœuvre) prévu n’est pas optimal 
en ce qui concerne le maintien des qualités paysagères du site et notamment de la zone de 
retrait latéral ; qu’il y a lieu de réexaminer l’implantation du garage de façon à limiter l’impact 
visuel vers le jardin ; 

Considérant qu’il aurait lieu pour une meilleure intégration du garage, de l’implanter dans le 
prolongement de l’axe d’entrée prévu pour la parcelle en l’alignant à la façade avant du 
bâtiment, et donc de supprimer en conséquence le revêtement imperméable non-nécessaire ; 

Considérant dès lors que les dérogations aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière d’aménagement des zones de retrait latéral (art.12, Titre I) et du règlement 
communal sur les bâtisses en matière d’aménagement des zones de cours et jardins (art.3) 
sont acceptables moyennant quelques adaptations ; 

Considérant que la demande prévoit l’installation d’une piscine avec un espace 
technique semi-enterré à l’arrière de la maison ; 

Considérant que cette piscine aurait une superficie de 40 m², qu’elle serait implantée dans la 
zone de cour et jardin, à une distance de 3 m de la limite mitoyenne ; qu’elle aurait une largeur 
de 4 m, une longueur de 10 m et une profondeur de 1,5 m ; 

Considérant qu’elle serait disposée en longueur, le long de la façade arrière de la maison ; 
qu’elle disposerait d’un local technique d’une superficie de 19,25 m² créé au sous-sol avec un 
accès direct ; 

Considérant que les terres issues des déblais effectués dans la mise en œuvre de la piscine 
seraient utilisées pour créer une zone horizontale dans le jardin à la droite du garage projeté ; 

Considérant que cette piscine et son local technique s’inscrivent relativement bien dans le 
tissu environnant ; 

Considérant l’existence de hauts arbres et de la haie mitoyenne jouant un rôle d’écran par 
rapport aux habitations en fond de vallée et le bâtiment mitoyen ; 

Considérant que la taille du jardin restant par rapport à l’emprise de la piscine et de ces 
aménagements est assez considérable ; 

Considérant de ce fait que l’atteinte à l’intérieur d’îlot reste très limitée ; 



Considérant toutefois qu’il aurait lieu de maintenir une zone de pleine terre de minimum 2 m 
de largeur le long de la haie avec le voisin mitoyen n°12, en modifiant l’implantation de la 
piscine et /ou de la terrasse, afin de limiter les nuisances et les risques de fissures lors de 
l’excavation des terres pendant la mise en œuvre de la piscine ; 

Considérant que l’implantation prévue de la pompe à chaleur est susceptible d’engendrer des 
nuisances pour le voisin mitoyen ; qu’il serait préférable de l’implanter entre le mur du local 
technique et l’escalier menant à la nouvelle terrasse afin de limiter les nuisances ; 

Considérant que la cuisine serait agrémentée d’une terrasse en pierre naturelle implantée au-
dessus du local technique dédié à la piscine et protégée d’un garde-corps surélevé d’un 
muret ; 

Considérant que cette terrasse déroge au règlement régional d’urbanisme en matière de 
toiture-éléments-techniques (art.6, Titre I) en ce qu’elle est établie sur une toiture terrasse ; 

Considérant que le garde-corps ajouté au muret aurait une hauteur de 1 m, qu’il serait en fer 
forgé de teinte noir de design identique à celui du balcon du salon pour une raison d’harmonie ; 

Considérant que la dérogation ainsi présentée est acceptable ; 

Considérant qu’un auvent en porte-à-faux d’angle serait créé afin de protéger cette terrasse, 
que cet élément servirait également de brise-soleil pour les baies de la cuisine exposées plein 
sud ; 

Considérant que ces modifications n’ont pas d’impact significatif sur la maison et le voisinage ; 

Considérant que la demande porte aussi sur l’agrandissement de la lucarne en toiture 
avant et la modification des lucarnes latérales ; 

Considérant que la lucarne se situant en façade avant (2eme étage) serait agrandie afin que la 

chambre « 5 » puisse bénéficier d’un éclairage optimal ; 

Considérant que la largeur cumulée des trois lucarnes présentes sur cette façade entraîne une 
dérogation au règlement régional d’urbanisme en matière de toiture – lucarnes (art.6 Titre I) en 
ce qu’elle dépasse de 2,55 m les 2/3 de la largeur de la façade ; 

Considérant que la lucarne projetée aurait une largeur de 2,37 m et une hauteur de 2,15 m 
par rapport à la lucarne existante qui présente 1,5 m de largeur et 1,45 m de hauteur ; 

Considérant que cette lucarne a pour objectif de ventiler et d’éclairer la chambre « 5 » d’une 
superficie de 23,46 m² ne disposant actuellement d’une surface nette éclairante que de 0,91 
m² ; 

Considérant que cette modification permettrait de porter la surface nette éclairante de ce local 
à 2,105 m² ce qui est acceptable ; 

Considérant l’amélioration des conditions de confort et d’habitabilité de ce local ; 

Considérant de ce fait que la dérogation au règlement régional d’urbanisme en matière de 
toiture – lucarnes (art.6 Titre I) est acceptable ; 

Considérant que les deux lucarnes implantées dans le versant latéral de la toiture permettant 
d’éclairer la douche et l’escalier, seraient remplacées par des velux afin de permettre la mise 
en place des panneaux photovoltaïques ; 

Considérant qu’il s’agit également d’isoler par l’extérieur les façades moyennant un 
enduit posé sur isolant et de la toiture via le système sarking ; 

Considérant que toutes les façades seraient isolées et recouvertes d’un enduit de teinte 
blanche au détriment de la finition de brique blanche existante ; 

Considérant l’amélioration des conditions de confort ainsi que les performances énergétiques 
du bien ; 

Considérant que conformément au projet modificatif indice II, les travaux de façades proposés 
essayent tant bien que mal de conserver ou de recréer les caractéristiques architecturales et 
les détails pittoresques du bien qui lui confèrent son esthétique particulière ; 

Considérant de ce fait que les faux colombages se trouvant en façade arrière seraient 
reconstitués ; qu’il y a également lieu de recréer les décors qui courent sous la corniche ; 



Considérant que la toiture serait également isolée via la méthode de sarking entrainant une 
dérogation au règlement régional d’urbanisme en matière de toiture – hauteur en ce qu’elle 
serait plus haute que le voisin mitoyen de 15 cm ; 

Considérant que cette méthode permettrait une continuité entre l’isolation de la toiture et des 
façades, ce qui aurait pour but de limiter des ponts thermiques ; 

Considérant que l’intérieur du bien aurait déjà fait l’objet d’une rénovation ;  

Considérant que des panneaux photovoltaïques seraient installés sur le versant latéral et sur 
la partie plate de la toiture ; 

Considérant que ces modifications apportées sont acceptables, qu’elles n’ont aucune 
incidence directe sur les biens voisins ; que par conséquent, la dérogation est également 
acceptable ; 

Considérant que la demande porte enfin sur le remplacement des menuiseries 
extérieures par des châssis en bois de ton blanc ; 

Considérant que le projet modifié (indice II) ne prévoit plus de couverture pour la terrasse 
existante en façade avant ;  

Considérant que tous les châssis extérieurs existants en PVC seraient remplacés par des 
châssis en bois de teinte blanche conformément aux plans modificatif indice II ; 

Considérant que les nouveaux châssis (divisions) s’intègrent relativement discrètement à 
l’architecture du bien et dans le tissu environnant ; 

Considérant l’amélioration des conditions de confort et d’habitabilité du bien ; 

 

Avis favorable aux conditions suivantes : 

- implanter le garage dans le prolongement de l’entrée prévue en s’alignant à la façade avant 
du bâtiment (mur du local bureau), et supprimer en conséquence le revêtement minéral 
non-nécessaire, 

- conserver le gabarit  (largeur, profondeur, hauteur) proposé du garage, et prévoir une 
toiture végétale ; 

- prévoir un revêtement semi-perméable pour les terrasses et chemins restants ; 
- placer la pompe à chaleur entre le mur du local technique et l’escalier menant à la nouvelle 

terrasse ; 
- maintenir une zone de pleine terre de minimum 2 m de largeur le long de la haie mitoyenne 

avec le voisin n°12, en modifiant l’implantation de la piscine et /ou de la terrasse ; 

- recréer tous les décors qui courent sous les corniches, ainsi que tous les colombages 
existants ; 

- supprimer la mention « local vélo » et maintenir « garage », 

- Supprimer la mention « lucarne à agrandir » sur les plans projetés, 

 

Vu l’avis unanime favorable conditionnel de la commission de concertation émis en présence 
de URBAN-DU et de la Commune, la dérogation à l'article 3 du Règlement Communal sur les 
Bâtisses (zone de recul et zone latérale non-aedificandi - jardinet) ; les dérogations aux 
prescriptions du règlement régional d'urbanisme en matière toiture – hauteur, lucarnes & 
éléments techniques (titre I, art.6), et en matière d’aménagement des zones de cours et jardins 
(titre I, art.12) sont octroyées moyennant le respect des conditions émises et adaptation des 
plans en conséquence. 

Des plans modificatifs seront soumis à l’approbation du Collège échevinal préalablement à la 
délivrance du permis. 
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